
        Supplément Ratp à Cps n° 87 08/06/2023 

 

Macron, lors de son premier mandat, n’a renoncé à sa contre-réforme des retraites dite ‘’universelle à point’’, remettant en cause 
l’ensemble des régimes de retraites existants (elle avait occasionné la plus longue grève de son histoire à la Ratp, 1 mois et demi), 
que pour s’assurer du soutien des directions syndicales face à l’incurie du gouvernement lors de la crise sanitaire dû au Cov id 19 
(absence de masques, de gel hydroalcoolique…). Bien qu’elle ait été adoptée définitivement en février 2020 (49.3), ce qui avait 
constitué une dure défaite pour l’ensemble du prolétariat. 

Il a fait d’une nouvelle contre-réforme des retraites un des thèmes majeurs de sa campagne électorale en 2022.  

L’édito de Cps n° 86 indiquait : « Depuis 1995, tous les gouvernements en place sous les présidences de Chirac, Sarkozy, Macron et, 
on peut même inclure aussi la présidence de Hollande, ont mis au centre de leur attaque contre le prolétariat le pillage des caisses 
de la Sécurité sociale, dont celle des retraites (…) Les régimes de retraite, composantes de la Sécurité sociale, y compris les régimes 
dits « spéciaux », sont les acquis les plus précieux des concessions lâchées par les capitalistes dans la situation révolutionnaire qui 
dominait en Europe et en France au lendemain de la Seconde guerre mondiale. La Sécurité sociale en France est l’un des acquis  
majeurs, sinon l’acquis majeur, du prolétariat (…) Pour la bourgeoisie, il faut sabrer massivement dans tous les budgets consacrés 
à la santé, à l’éducation nationale, aux universités, etc. Il est indispensable de dégager des ressources nouvelles pour adapter le 
budget de l’État à ses besoins. Pour tenter de maintenir son rang parmi les principales puissances impérialistes… » Et ce rang est 
menacé par la situation économique catastrophique de la France avec un déficit commercial de 164 milliards d’euros, l’éviction en 
cours de son pré carré africain, sa marginalisation en Europe et dans le monde… 

Un projet de loi a été présenté par E. Borne (1ère ministre) le 10 janvier 2023. Entrainant le recul de l’âge de départ de 62 à 65 ans 
(ramené à 64 ans), l’accélération du passage à 43 annuités (réforme Touraine) pour prétendre à une retraite complète et ce que le 
gouvernement n’a cessé de promettre à la bourgeoisie : la fermeture des régimes spéciaux aux nouveaux entrants. 

Dès le 3 janvier la Cgt annonçait : « Ensemble pour la retraite à 60 ans.  
Le projet de loi sur la réforme des retraites sera présenté le 10 janvier. Sans attendre les détails, la CGT est déjà mobilisée.  
La CGT propose une autre réforme (en gras dans le texte) 
Il faut s’appuyer sur l’opinion publique pour passer du mécontentement à l’action collective. 
Il s’agit non seulement de s’opposer au projet Macron-Borne, mais aussi de partager les propositions de la CGT pour améliorer le 
système de retraite existant… ». 

Il ne s’agissait pas de mobiliser le prolétariat pour affronter (défaire) le gouvernement, mais de s’appuyer sur ‘’l’opinion publique’’ 
afin de faire prévaloir les propositions de la Cgt dans le cadre du dialogue social. Le mot d’ordre de retrait du projet de loi éta it 
ainsi écarté. 

Déjà, le 29 décembre 2022, la Cgt-Ratp indiquait : « L’âge de 60 ans doit bien redevenir le repère collectif associé au droit à la 
retraite, avec une pension à taux plein, des revenus corrects, en activité, comme en retraite, et de bonnes conditions de travail tout 
au long de sa carrière. Les départs anticipés en retraite doivent être confortés et reconnus pour tous dans chacun des régimes pour 
les salarié.e.s ayant été exposé.e.s aux conditions de travail pénibles, insalubres ou à risque, afin de tendre à l’égalité d’espérance 
de vie en retraite. 
Tout autre projet [ce qui sous-entendait qu’un autre projet était envisageable] verra l’ensemble des militantes et des militants de 
la CGT se mettre en action pour mobiliser l’ensemble des salarié.e.s, afin de porter de réelles avancées sociales dans lesquelles 
le droit à la retraite est partie prenante.  
Contre-réforme Macron : comme en 2019, TOUS ENSEMBLE ! Préparons-nous à lutter… » 

Le ton était donné à la Ratp. Si le gouvernement ne revenait pas à la retraite à 60 ans… pour tous, en substituant les critères de 
pénibilité aux garanties des régimes spéciaux, il faudrait réitérer ce qui a abouti à la défaite de la grève de 2019-2020. Ce que le 
dirigeant de l’Unsa-Sncf qualifiera dans une interview au Monde de ‘’traumatisme’’ pour les cheminots. La défense du régime de 
retraite des personnels de la Ratp (partie intégrante du statut) était évincée, et la revendication du retrait du projet absente. 

Le 11 janvier, on pouvait encore lire : « la Cgt-Ratp, FO Groupe Ratp, Unsa Groupe Ratp et la Cfe-Cgc Groupe Ratp mettront tout 
en œuvre pour s’opposer à cette « contre-réforme » car d’autres solutions de financement existent. Dans la période, il y a de 
nombreux sujets bien plus urgents à traiter (inflation, salaires, hôpital, ré-industrialisation, indépendance énergétique, conflits 
internationaux…) auxquels le Gouvernement doit s’atteler en priorité. »    

C'était clair, les dirigeants syndicaux de la Ratp n'avaient aucune volonté de mobiliser pour affronter le gouvernement. C’est donc 
en toute connaissance de cause qu’à la Ratp, les bureaucrates syndicaux refuseront de convoquer des assemblées de travailleurs 
pour empêcher toute expression indépendante, tout débordement de l’intersyndicale. Cette pratique ne se limitera pas à la seule 
Ratp, c’est un fait majeur (totalement inédit à la Ratp). Rappelons l’échange  entre un agent de manœuvre de la ligne 2 et un 
responsable Cgt, à la veille du 7 mars, sur un réseau social : « Y a-t-il une Ag, des piquets de grève ? », réponse : « Non, rien de 
prévu. Même si tout est possible. A charge de chaque secteur de les organiser » … 



L’édito de Cps n° 86 (2 mars 2023) indiquait : « Le 19 janvier, les travailleurs se saisissent comme ils le peuvent de la journée d’action 
et manifestent assez massivement (…) En revanche, il n’y a pas de mouvement de fond vers la grève (…) La jeunesse ne déferle pas 
non plus. Il n’y a pas de véritables assemblées générales, et d’ailleurs les dirigeants n’y appellent pas et manœuvrent pour qu’elles 
ne se réunissent pas. ». 

L’intersyndicale, dont les rênes ont été confiés à la Cfdt, comme gage de non-agression face au gouvernement, indiquait le 25 
janvier 2023, après la première journée d’actions décentralisées le 19 janvier : 

« Attachées à un meilleur partage des richesses, les organisations syndicales n’ont eu de cesse pendant la concertation avec le  
gouvernement de proposer d’autres solutions de financement (…) Pour nos organisations d’autres solutions doivent être apportées 
notamment pour une réelle politique de l’emploi ; la prise en compte les difficultés d’emploi des séniors ; lutter contre les inégalités 
auxquelles font face les femmes qui ont souvent des carrières incomplètes ou des temps partiels subis ; développer l’accès à la 
formation professionnelle afin de permettre des reconversions aux travailleurs dans les secteurs où il y a le plus de risques et de 
pénibilité.  

Les préoccupations des Français aujourd’hui sont l’emploi, les salaires et le pouvoir d’achat. L’intersyndicale appelle toute la 
population à se mobiliser encore plus massivement le 31 janvier pour dire non à cette réforme injuste. » 

Le sujet était clairement la poursuite de la coélaboration de la contre-réforme avec le gouvernement et d’écarter la revendication 
du retrait du projet de loi et la manifestation centrale à l’Assemblée nationale contre le vote de la loi. 

Le CCN de la Cgt, le 2 février, lance un ‘’Appel’’ : 

« Face au gouvernement et au patronat qui ne connaissent que le rapport de force, seules la grève et les manifestations permettront 
de renvoyer cette réforme dans les poubelles de l’histoire. Prenant appui sur la profondeur du rejet et l’immense élan des 19 et 31 
janvier, le CCN appelle à œuvrer à la généralisation des grèves. Pour renforcer cette mobilisation, la CGT propose aux travailleur.es 
de se réunir sur leurs lieux de travail afin de décider de la grève, de sa reconduction et de leur participation aux différentes initiatives 
telles que : manifestations, pétition intersyndicale, débats publics, l’interpellation des députés …  

La CGT appelle à participer massivement aux deux prochaines journées de grève et de manifestation unitaires les mardi 7 et samedi 
11 février 2023. Elle invite tous les travailleuses et travailleurs à poursuivre et amplifier la lutte jusqu’à la victoire. D’ores et déjà, la 
CGT place le 8 mars, journée de lutte internationale pour les droits des femmes comme une journée de grève et mobilisation pour 
l’égalité femmes/hommes et la conquête de nouveaux droits pour les actif.ves comme pour les retraité.es. »  

…Jusqu’à la dislocation complète des forces, en émoussant le tranchant du mot d’ordre de retrait du projet de loi ‘’retraite’’ et 
exposant les manifestants (sans protection des services d’ordre syndicaux) à la répression policière. 

L’intersyndicale resserre l’étau qui étouffe le prolétariat dans son communiqué du 11 février 2023 : 

« L’intersyndicale est prête à durcir le mouvement. 
 Depuis le 19 janvier dernier, la population ne cesse de démontrer sa très forte détermination à refuser le projet de réforme des 
retraites du gouvernement à travers les grèves, les manifestations mais aussi la pétition en ligne qui a atteint un million de 
signatures (...) Ce mouvement social inédit par son ampleur est donc désormais ancré dans le paysage social. Le gouvernement, 
comme les parlementaires, ne peuvent y rester sourds. 
Durant la poursuite des débats parlementaires, les organisations syndicales professionnelles et de jeunesse vont poursuivre la 
mobilisation et l’amplifier. Ainsi, elles appellent à une journée d’actions interprofessionnelles sur l’ensemble du territoire le 16 
février. A cette occasion, les secrétaires généraux ou présidents des organisations syndicales manifesteront à ALBI pour appuyer 
l’ancrage fort de ce mouvement partout sur le territoire, dans les petites villes comme dans les plus grandes.  
Par ailleurs, les parlementaires appelés à se prononcer sur ce projet de réforme doivent entendre comme le gouvernement, le 
mécontentement de la population, et rejeter massivement ce texte. Il en va de leur responsabilité.  
C’est dans ce cadre que l’ensemble des secrétaires généraux et présidents écriront à chaque parlementaire de l’arc républicain pour 
réaffirmer notre opposition et celle de la population. Parallèlement, nous appellerons nos structures locales à interpeler député-es 
et sénateurs-trices dans leurs circonscriptions.  
Enfin, si malgré tout le gouvernement et les parlementaires restaient sourds à la contestation populaire, l’intersyndicale appellerait 
les travailleurs et les travailleuses, les jeunes et les retraité.e.s à durcir le mouvement en mettant la France à l’arrêt dans tous les 
secteurs le 7 mars prochain. Paris, le 11 février 2023 ». 

A cette date, le cadre était fixé pour mener le prolétariat dans l’impasse des journées d’actions disloquées, assorties de blocages 
et de la reconductible, après près d’un mois d’une mobilisation sans véritable engagement dans la grève, donc dans l’affrontement 
direct avec le gouvernement. L’interpellation des parlementaires de tout bord, sans délimitation de classe, écartait le combat classe 
contre classe contre le gouvernement Macron-Borne-Darmanin, pour le défaire.  

Une défaite du gouvernement aurait ouvert la perspective de le chasser au profit d’un gouvernement des organisations ouvrières 
unies, sans ministre bourgeois, dont le prolétariat et la jeunesse auraient à exiger la satisfaction de leurs revendications.  

La stratégie de l’intersyndicale a fonctionné, prenant appui sur le poids des défaites passées (Ratp et Sncf) dont ils portent l’entière 
responsabilité. Pesait également sur les épaules du prolétariat la défaite cinglante du Ps et du Pcf aux élections de 2022 qui ont vu 
leur représentation laminée, bouchant toute issue politique saisissable. 

Dans ces conditions la spontanéité du prolétariat ne s’est jamais révélée.  



Stéphane Just (dirigeant de l’Oci et à l’origine du Groupe ‘’Combattre Pour le Socialisme’’) insistait pour dire que la spontanéité des 
masses était « … le produit de toute une expérience politique de lutte de classe parvenue, en des circonstances données, à un point 
donné ». Et les circonstances du moment sont dominées par le profond désarroi du prolétariat et de la jeunesse. « Elle inclut aussi 
les illusions des masses » écrivait-il. 

La trahison a consisté pour les dirigeants syndicaux à étouffer, dès le début de l’offensive du gouvernement, toute possibilité de 
résistance de la part du prolétariat. Le dispositif du gouvernement n’a jamais été entravé.  

L’article 1er de la loi, emblématique, actant l’extinction progressive des régimes spéciaux Ratp, Sncf, Ieg (ex Edf-Gdf), a été adopté 
à l’Assemblée nationale le 10 février, puis au Sénat le 4 mars (à la veille de la journée d’actions invitant à mettre la France à l’arrêt) 
sans la moindre réaction de l’intersyndicale, ni des dirigeants syndicaux des entreprises concernées, dont ceux de la Ratp. Laissant 
ainsi les travailleurs de ces secteurs déterminants livrés à eux-mêmes. 

Les nombres de grévistes à la Ratp n’ont plus été communiqués après ceux de la journée du 19 janvier : 80% des conducteurs, 35% 
des ouvriers et seulement 20% des machinistes. Si le nombre de grévistes a diminué (semble-t-il) le 31 à la conduite, il s’est effondré 
ensuite à Bus. Il n’a pas cessé de diminuer toutes catégories confondues à chaque nouvelle journée d’actions jusqu’à devenir 
insignifiant après le 7mars. 

Le calendrier a été respecté et la loi a été adoptée avec les moyens dont dispose la constitution de la 5ème République. Un article 
du Monde du 29/04/2023 explique : "La dette française frôle les 3000 milliards d'euros" " Macron le sait, qui a fixé comme horizon 
aux finances publiques un objectif de déficit de 3 % du PIB en 2027, et une diminution de la dette à partir de 2026. « Je considère 
qu’en l’état les risques financiers, économiques sont trop grands », a-t-il même assuré, jeudi 16 mars, pour justifier le recours à 
l’article 49.3 afin de sécuriser l’adoption de la réforme des retraites." 

De son côté, Benoit Teste, secrétaire général de la FSU, dans une note interne en date du 13 mars rendant compte de 
l’intersyndicale du jour, avait vendu la mèche : « faire du jeudi 16 une journée particulière, mais il n'y aura pas, pour le moment, 
d'appel à la grève de l'interpro le 16. Mercredi soir, il y aura appel à "envahir les places" (...) : ce ne sera annoncé que le mercredi 
soir mais chaque organisation communique en interne sur la nécessité de se préparer d'ores et déjà à organiser ces 
rassemblements, dans l'idéal dans le plus d'endroits possibles ». 

S’en sont suivi une série de déambulations émaillées d’escarmouches qui seront l’occasion pour les forces de l’ordre de réprimer 
brutalement les manifestants (sans protection des services d’ordre syndicaux réservés aux bureaucrates). 

L’utilisation de l’article 49.3 de la constitution de la 5ème république par le gouvernement a été présentée par l’intersyndicale et 
la prétendue opposition comme un déni de démocratie, c’était un leurre. Comme s’il avait été préférable que la loi soit votée 
‘’démocratiquement’’.  

Plus encore : Les dirigeants de la Cgt, de Fo et de la Fsu (et autres, dont l’Unef…) prennent la défense de la 5ème république, 
régime bonapartiste, née d’un coup d’Etat militaire en 1958, et dont la Constitution donne, entre autres, la légitimité, avec l’article 
16, au Président de s’attribuer les pleins pouvoirs, et sans limite, comme bon lui semble !  

La défaite est maintenant consommée et amère pour le prolétariat, elle est de l’entière responsabilité des dirigeants syndicaux 
flanqués de leurs substituts d’extrême gauche, elle ouvre la voie pour le gouvernement à poursuivre son offensive contre les acquis 
du prolétariat et de la jeunesse… 

A La Ratp, plus que le report de 2 ans du départ à la retraite, c’est le régime spécial (règlement particulier inclus dans le statut du 
personnel) qui est condamné à disparaitre à la prochaine occasion. Mais avec la clause « du grand-père », donc maintenu pour les 
travailleurs actuels. Néanmoins de vague en vague, le personnel va être privatisé. Un cataclysme approche. Cette question se 
conjugue avec la marche accélérée à l’explosion-destruction-privatisation. Désormais, les bonzes syndicaux parlent cyniquement 
d’« autopsie de l’Epic » (dans la revue Fréquence du Cre).  

Le Pcf s’est permis par l’intermédiaire du sénateur Peu de légitimer la privatisation de Bus, dont les échéances approchent. C’est 
ce que révèle un article du Monde du 7/04/2023 : « Le député communiste Stéphane Peu a déposé, le 21 mars, une proposition de 
loi visant à reporter la date de l’ouverture à la concurrence des bus de Paris et de sa petite couronne au 31  décembre 2028 
(…) Soutenu par plusieurs députés Renaissance qui ont travaillé, comme lui, sur la dernière loi olympique… ».  A ce jour la date du 
1er janvier 2025 est maintenue. 

Il faut tirer le bilan de cette défaite (ce que tente modestement ce texte) et continuer le combat en se regroupant, s’organisant 
afin d’obtenir des dirigeants syndicaux qu’ils rompent avec le gouvernement et la bourgeoisie. Dans l’immédiat contre la 
concertation avec le gouvernement au sujet du ‘’travail’’, de l’emploi, des salaires etc.  

Le maintien du mode de production capitaliste entraine la planète et l’humanité vers la catastrophe, la misère et la guerre. A ce 
sujet, le gouvernement engage un projet de loi de Programmation miliaire de 413 milliards d’euros d’ici à 2030.  

Face à ces échéances mortifères, il s’agit pour le prolétariat d’affronter et défaire Macron et son gouvernement, pour propulser un 
gouvernement des organisations ouvrières unies – sans ministre bourgeois – transition vers un (véritable) gouvernement ouvrier 
et les Etats unis socialistes d’Europe.  

--- 

Au dos le projet d’intervention des camarades qui diffusent le bulletin Combattre Pour le Socialisme à la Ratp. 



Projet d’intervention pour le 19/01/2023 à la Ratp, à Massy-Palaiseau ligne B du Rer et Nation ligne 2 du Métro. 

Projet non abouti du fait de l’empêchement des dirigeants syndicaux de réunir les travailleurs en assemblées afin de discuter, 
décider, organiser et contrôler le combat à mener. 

Avec sa contreréforme sur les retraites, c’est une brutale attaque contre les conditions d’existence que Macron et son 
gouvernement veulent faire subir aux travailleurs : report de l’âge de départ, augmentation du nombre d’annuités nécessaires pour 
une pension complète. Et pour les personnels de la Ratp (et pour les ex-Edf Gdf), la « fermeture » du régime spécial. A partir du 
1er septembre 2023, les entrants ne relèveront plus de notre règlement particulier ; donc ils ne le financeront plus.  

Aucun travailleur n’est dupe. En faisant passer sa contreréforme, le pouvoir et les groupes capitalistes – les maîtres du pays – seront 
exhortés à sévir encore plus contre le régime des retraites et à ravager toujours plus les acquis ouvriers, pour nous, à la Ratp, 
mettre encore plus fermement en œuvre la privatisation-explosion de la Régie.  

Le rôle du syndicat, est d’organiser la mobilisation de tous les travailleurs pour se dresser, combattre et vaincre Macron et sa 
contreréforme.  

Dans son communiqué du 12 janvier 2023, la Cgt-Ratp déclare « avoir maintenu son préavis de grève du 4 décembre 2019 », dans 
ce préavis, maintenu en toute connaissance de cause, [Hammache] indiquait : 

  « Malgré notre participation pendant plus d’un an aux réunions de concertation aucune de nos revendications n’a été prise en 
compte. »  

On a ici la démonstration que la concertation avec la direction malgré l'isolement organisé par les confédérations et au bout de 42 
jours de grèves, la plus longue dans l'histoire de la régie nous avons été défaits, ce sont les bureaux syndicaux (Cgt, autonome) qui 
ont appelé à la reprise. Voilà pour ce rappel glaçant. 

Le pouvoir avait dès lors les mains libres pour faire adopter la loi (en première lecture) par l'Assemblée nationale. 

Mais la pandémie et la brusque menace d'effondrement économique ont fait remiser la contreréforme. 

C'est donc une reprise qui est à l'ordre du jour. Et à nouveau, une longue concertation entre le gouvernement et les dirigeants 
syndicaux s'est déroulée pendant ces 3, 4 derniers mois en multi- ou bilatérales ! 

La concertation empêche comme en 2019-2020 de formuler nettement le mot d'ordre : A bas la contreréforme ! Retrait total de 
la contreréforme !  

Selon Urban Flash, la loi doit être adoptée « au plus tard, le 20 mars 2023 ». Il faut maintenant organiser dans les délais impartis, 
une assemblée générale de tous les personnels de la Régie pour engager le combat contre Macron et sa contreréforme. Puisque 
c’est à l’assemblée nationale que doit être adoptée la contreréforme, alors que les confédérations syndicales y organisent la plus 
puissante manifestation possible !  

Je propose que nous adoptions et exigions des bureaux syndicaux de la Ratp : 

1) Retrait pur et simple du projet de loi, aucune « négociation » avec le gouvernement et la Direction, 

2) Dirigeants syndicaux il est de votre entière responsabilité d'unifier centraliser le combat contre la politique réactionnaire du 
gouvernement Macron. Convoquez une assemblée générale de tous les personnels de la Ratp. 

3) A tous les bureaux syndicaux de la Ratp : exprimez clairement et nettement dans l'unité la volonté majoritaire des travailleurs 
et imposez nos exigences aux confédérations syndicales.  

Et qu'elles appellent à une manifestation centrale à l'assemblée Nationale : Pour le retrait de ce projet au moment de la discussion. 

Cette initiative avait pour ambition d’ouvrir une issue positive aux travailleurs de la Ratp, susceptible d’entrainer d’autres secteurs 
du prolétariat. 

Les dirigeants syndicaux l’ont systématiquement bouchée au compte du gouvernement et de la bourgeoisie. 

Toute initiative militante pour contraindre les dirigeants syndicaux (Cgt, Fo, Fsu) à rompre avec le gouvernement et la bourgeoisie 
et à se mettre au service des travailleurs sera nécessaire et indispensable.  

Le 08/06/2023 


